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Aide-mémoire: Rega 
 

Magglingen, 6.2009 EFa 

Tous les participants et moniteurs (= 5- à 20- ans) en âge de participer aux 
camps Jeunesse + Sport bénéficient du statut de donateurs Rega en Suisse 
et dans la Principauté du Liechtenstein pendant la durée du camp. Par con-
séquent, tous les avantages réservés aux donateurs lors d'une intervention 

de sauvetage leur sont acquis. Cela veut dire que les interventions coûteuses de sauvetage, les évacua-
tions, les vols de recherche ou les interventions des colonnes du Club Alpin Suisse (CAS) effectués en 
faveur de participants de camps J+S, sont traités financièrement de la même manière que s'ils étaient 
donateurs de la Rega. Cette faveur est accordée uniquement si les organisateurs signalent à la Rega le 
nom des participants avant le début du camp. Les coachs et moniteurs J+S peuvent communiquer les 
participants directement de la SPORTdb à la Rega. 

Cela se fait sous la rubrique "Rega", avec le bouton "Annoncer les personnes sélectionnées à la Rega", 
pour le camp correspondant. 

 
 

ETAPE 1    
 
Login avec  

 Nom de l'utilisateur 
 Mot de passe 
 
 
ETAPE 2 
 
Après l'autorisation choisir 
 
 Formation des jeunes 
 
 
 
 
 
 Offre souhaitée  
 
 
 
 
 Camp désiré 
  
 
 
 
 Rega 
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 ETAPE 3 
 
La Rega voudrait connaître le moniteur chef 
de camp responsable en tant que personne 
de contact. Marquez d'un signe actif la per-
sonne correspondante. 
 
Les participants et moniteurs en âge J+S 
sont marqués automatiquement       . 
 
 
 
 
 

ETAPE 4  

Au moyen du bouton "Annoncer à la Rega 
les personnes sélectionnées", vous pouvez 
préparer les données pour la transmission. 

 

ETAPE 5  

Vous pouvez contrôler une fois encore les 
données avant l'envoi définitif. 

Lire et accepter les prescriptions de la 
Rega et envoyer définitivement les données 
avec le bouton 

"Annoncer à la Rega les personnes sélectionnées " 
 
 

ETAPE 6  

Contrôle: les personnes avec un          ont 
bien été envoyées à la Rega  
 

 

 

 

 

 

 

 
Personnes annoncées à une date ultérieure: 
Après une première transmission, il est possible d'annoncer encore des personnes à la Rega, à une date 
ultérieure. Vous pouvez faire plusieurs fois la transmission comme décrit dans les étapes 3 à 6. 
 
Condition: l'annonce doit avoir lieu avant le début du camp. 


